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DDETSPP de la Creuse

23-2023-05-30-00002

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole

à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2023.
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Direction départementale de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Creuse

A R R E T E  N°                                        du

Accordant la Médaille d’Honneur Agricole

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

La  Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’hon-
neur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur 
agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2023 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame DEOM Muriel
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
CENTRE FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à Sainte-Feyre

- Monsieur DUMAIS Jean-Francis
Employé de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE 
FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à Saint-Maurice-la-Souterraine

- Madame LARDY Magalie
Chauffeur Laitier, SODIAAL UNION, PARIS 14
demeurant à ST DOMET

- Monsieur PRADILLON Stephane
Responsable rayon, JARDINERIES MONPLAISIR, COGNAC
demeurant à SAINT-GERMAIN-BEAUPRE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 – 23011 GUERET Cédex
Tél : 05.55.51.59.00
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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- Madame TARDY Gislhaine
Technicienne Multirenfort, GROUPAMA D'OC, GUÉRET
demeurant à LA BRIONNE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame MARANDON Sandra Louisette Marguerite Genevieve
Chargée d'agence, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE 
OUEST, LIMOGES
demeurant à Saint-Sébastien

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur PIGNIER Philippe
Vendeur Itinérant, SODIAAL UNION, PARIS 14
demeurant à LE COMPAS

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame BOUCHER Pascale
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
CENTRE FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à Fursac

- Madame LEMOUX Christelle
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
CENTRE FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à Ahun

Article 5 :  Le secrétaire général et le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Guéret, le 30 mai 2023

    La Préfète
           signé : Anne  FRACKOWIAK-JACOBS

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal admi-
nistratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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DDETSPP de la Creuse

23-2023-05-30-00003

Arrêté accordant la médaille d'honneur du

travail à l'occasion de la promotion du 14 juillet

2023.

DDETSPP de la Creuse - 23-2023-05-30-00003 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du 14

juillet 2023. 7



Direction départementale de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection 
des populations de la Creuse

A R R E T E  N°                                        du

Accordant la Médaille d’Honneur du Travail

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

La  Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 
2007-1746
du 12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribution de 
la médaille
d’honneur du travail ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2023 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ANDRE Sylvain
Directeur d'agence, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE, 
BORDEAUX
demeurant à SAINT-DIZIER-MASBARAUD

- Monsieur ARNAUD Laurent
Responsable maintenance, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Amand

- Madame AUDOUX Patricia
Responsable services administratif et financier, FONDATION PARTAGE ET VIE, 
NOTH
demeurant à Saint-Sébastien
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- Monsieur AZZOUG Claude
Hôte de vente qualifié, ARGEDIS - RELAIS DE PARSAC, PARSAC
demeurant à PARSAC

- Monsieur BARBE Loïc
Fondeur, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Madame BEAUVINON Marie-Claire
Conductrice de machine 2, FROMAGERIES PERREAULT, AHUN
demeurant à Saint-Laurent

- Madame BERTRAND Michele
Employée de bureau, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Madame BERY Nathalie Nadia
Agent de service logistique niveau 2, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à Noth

- Madame BILLET Marinette
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, BORDEAUX
demeurant à SAINT-VAURY

- Monsieur BOADA Stéphane
Préparateur Maintenance, AMIS, MONTLUCON
demeurant à NOUHANT

- Monsieur BONNET Arnaud
Gestionnaire picking, SAUTHON INDUSTRIES, GUERET
demeurant à LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE

- Madame BONNET Nathalie
Mécanicienne (20 ans) et Adjointe Administrative, COMMUNE DE CHATELUS 
MALVALEIX, CHATELUS-MALVALEIX
demeurant à CHATELUS-MALVALEIX

- Monsieur BONNICHON Guillaume
Technicien Ordonnancement, AMIS, MONTLUCON
demeurant à CRESSAT

- Madame BONNIN Christine
Infirmière DE, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à Noth

- Monsieur BOUCHER Bruno
Opérateur emballage et cariste, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Monsieur BOURCHEIX Dominique
Retraité, EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN, LIMOGES
demeurant à Chéniers

- Madame BOURCY Laetitia
Conseillère de vente, VETIR, MONTREVAULT SUR EVRE
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

Place Louis Lacrocq
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- Madame BOURCY Séverine
Manager de ventes, VETIR, MONTREVAULT SUR EVRE
demeurant à JARNAGES

- Madame CHEYPE Theresa
Employé commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Monsieur CROUTEIX Emile
Chauffeur pl, COLAS FRANCE, LA BRIONNE
demeurant à SARDENT

- Monsieur DARLES Samuel
Technicien Maintenance, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Monsieur DEJARIGE Jerome
Conducteur de machine 1, FROMAGERIES PERREAULT, AHUN
demeurant à Vigeville

- Monsieur DESMICHEL Jacques
Mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Silvain-Bellegarde

- Monsieur DOMINGUE Vincent
Opérateur Usinage, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à PARSAC RIMONDEIX

- Monsieur DUFROC David
Expert Forge, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à SAINT-LEGER-LE-GUERETOIS

- Monsieur FLOQUET Cyrille
Chef de chantier, EUROVIA POITOU CHARENTES LIMOUSIN, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame FOUQUET Virginie
Aide-soignant, ASSO GESTION CTRE HOSPITALIER EYGURANDE, MONESTIER-
MERLINES
demeurant à Saint-Agnant-près-Crocq

- Monsieur FOURNELY Mickael
Agent de collecte chauffeur pl, SECANIM SUD-EST, DUN-LE-PALESTEL
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Madame GENTIL Sylvie
Conseillère de Vente, VETIR, MONTREVAULT SUR EVRE
demeurant à GUERET

- Madame GORSE Aurélie
Animatrice, DEVELOPPEMENT DES FOYERS DE PROVINCE, BUDELIERE
demeurant à BUDELIERE

- Monsieur GOUMY Bruno
Conducteur ligne par a bois, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Aubusson
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- Monsieur GOUNY Claude
Responsable liaisons commerciales et transport, SAINT GOBAIN EUROCOUS-
TIC, GENOUILLAC
demeurant à JOUILLAT

- Madame GOVAL Isabelle
Responsable appui au pilotage, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA 
CREUSE, GUERET
demeurant à GUERET

- Monsieur GROS David
Cariste, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à LE GRAND-BOURG

- Monsieur GUENDOUZ Rachid
Responsable service electrique et automatisme, SAINT GOBAIN EUROCOUS-
TIC, GENOUILLAC
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Madame JARRY Anne-Marie
Auxiliaire de vie, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à SAINT-PIERRE-LE-BOST

- Madame JEANJON Corinne
Leader, FROMAGERIES PERREAULT, AHUN
demeurant à Ahun

- Madame JINGEAUD Agnès
Directrice des ventes, SAUTHON INDUSTRIES, GUERET
demeurant à Colondannes

- Monsieur JOUANAUD Frederic
Mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Bord-Saint-Georges

- Monsieur LALANDE Dominique
Cariste Manutentionnaire, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à ST SYLVAIN MONTAIGUT

- Madame LANGLOIS Katia
Aide soignante, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à SAINT-VAURY

- Madame LARPIN Patricia
Aide soignante, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur LEFAURE Philippe
Conducteur ligne de sciage, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Madame LEGRAND Martine
ASH, Résidence Jean Mazet, FELLETIN
demeurant à FELLETIN

- Madame LEMAITRE Chrystelle
Assistante de direction, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à Fleurat
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- Monsieur LEPETIT Philippe
Chauffeur boutefeu, TITANOBEL, LA JONCHERE-SAINT-MAURICE
demeurant à Saint-Martin-Sainte-Catherine

- Madame LIONDOR Laetitia
Tele operateur, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA CREUSE, GUERET
demeurant à MARSAC

- Madame LISSANDRE Marielle
Aide Soignante, Résidence Jean Mazet, FELLETIN
demeurant à FELLETIN

- Monsieur LORCERIE Rodrigue
Chauffeur poids lourds, EUROVIA POITOU CHARENTES LIMOUSIN, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Monsieur MAURY Gaël
Leader Traitement Thermique, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à SAINT-LAURENT

- Madame MBOTY Alima
Cuisiniere, A LA PORTE SAINT JEAN, LA SOUTERRAINE
demeurant à La Souterraine

- Madame MESTAT Muriel
Conductrice de machine 2, FROMAGERIES PERREAULT, AHUN
demeurant à Ahun

- Monsieur MEUNIER Mickaël
Cadre Commercial, VETIR, MONTREVAULT SUR EVRE
demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur MINGOT Stephane
Directeur environnement, hygiène et sécurité, SAINT-GOBAIN ISOVER, COUR-
BEVOIE
demeurant à GUERET

- Monsieur NEBOUT Noel
Conducteur d'engins, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Frion

- Monsieur NEHEMIE Christophe
Conducteur ligne de sciage, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Gioux

- Monsieur NEYRET Bernard
Conducteur d'engins, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Monsieur NOVAIS DE CARVALHO Tony
Chauffeur pl, COLAS FRANCE, LA BRIONNE
demeurant à LA SAUNIERE

- Monsieur PAQUET Laurent
Conducteur d'engins et sterage, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin
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- Monsieur PARSEJOUX David
Responsable d'Equipes, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à GOUZON

- Monsieur PENNY Nicolas
Animateur qualite, ARQUUS, LIMOGES
demeurant à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

- Madame PERICHON Odile
Vendeuse, VETIR, MONTREVAULT SUR EVRE
demeurant à AJAIN

- Monsieur PIGNOT Frédéric
Responsable électrique, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur PINON Pascal
Opérateur Forgeron, AMIS GUERET, GUERET
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

- Madame PIQUET Katia
Aide soignante, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur PLO Jean-Yves
Balleur/cariste, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à CHATELUS-MALVALEIX

- Madame PRAT Anouk
Technicienne Administrative, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à NOTH

- Madame RIGAUD Catherine
Aide soignante, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

- Madame RIVIERE Lauriane
Assistante commerciale, ATL PRODUCTION, AUBUSSON
demeurant à SAINT-GEORGES-LA-POUGE

- Monsieur ROGER Denis
Ouvrier, FRANCE FERMETURES, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur ROUCHON Patrick
Technicien r&d, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à AHUN

- Monsieur ROUMANEIX Christophe
Operateur emballage et mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Moutier-Rozeille

- Madame SERVANT Catherine
Aide-soignante, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à LAFAT

- Monsieur TIXIER Jean Michel
Carrossier peintre, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à GUERET

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 – 23011 GUERET Cédex
Tél : 05.55.51.59.00
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

DDETSPP de la Creuse - 23-2023-05-30-00003 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du 14

juillet 2023. 13



- Madame VALLAUD Nathalie
Moniteur educateur, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

- Madame VILLARD Céline
Aide soignant, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à Le Grand-Bourg

- Monsieur VINCENT Olivier
Macon vrd, COLAS FRANCE, CONDAT-SUR-VIENNE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame VIRAT Sylvie
Technicien de laboratoire, INOVIE GEN-BIO, BRIOUDE
demeurant à MONTAIGUT-LE-BLANC

- Madame ZIMMERMANN Sylvie
Leader, FROMAGERIES PERREAULT, AHUN
demeurant à Saint-Hilaire-la-Plaine

Article 2 : La médaille d’honneurdu travail VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ARNAUD Laurent
Responsable maintenance, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Amand

- Madame AUDOUX Patricia
Responsable services administratif et financier, FONDATION PARTAGE ET VIE, 
NOTH
demeurant à Saint-Sébastien

- Monsieur AZZOUG Claude
Hôte de vente qualifié, ARGEDIS - RELAIS DE PARSAC, PARSAC
demeurant à PARSAC

- Madame BANCELIN Mireille
Assistante de direction, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFES-
SIONNELLE DES ADULTES, SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS
demeurant à GUERET

- Madame BEDROUNI Mariame
Personnel d'Antenne de Radio Locale, FRANCE BLEU CREUSE, GUERET
demeurant à LE GRAND-BOURG

- Monsieur BOUCHER Bruno
Operateur emballage et cariste, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Monsieur BOURCHEIX Dominique
Retraité, EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN, LIMOGES
demeurant à Chéniers

- Monsieur BOURGOIS Eric
Preparateur de commandes, RELAIS D'OR, LIMOGES
demeurant à AUBUSSON

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 – 23011 GUERET Cédex
Tél : 05.55.51.59.00
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

DDETSPP de la Creuse - 23-2023-05-30-00003 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du 14

juillet 2023. 14



- Madame CHAUSSADE Stephanie
Directrice d'agence, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE, 
BORDEAUX
demeurant à SARDENT

- Monsieur DESMICHEL Jacques
Mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Silvain-Bellegarde

- Monsieur DESPLATS Christophe
Formateur, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES ADULTES, SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS
demeurant à Guéret

- Monsieur GOUMY Bruno
Conducteur ligne par a bois, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Aubusson

- Monsieur GOUNY Claude
Responsable liaisons commerciales et transport, SAINT GOBAIN EUROCOUS-
TIC, GENOUILLAC
demeurant à JOUILLAT

- Madame JINGEAUD Agnès
Directrice des ventes, SAUTHON INDUSTRIES, GUERET
demeurant à Colondannes

- Madame LALANDE Anne-Marie
Directrice d'agence, POLE EMPLOI, BORDEAUX
demeurant à ROYERE-DE-VASSIVIERE

- Madame LEMAITRE Chrystelle
Assistante de direction, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à Fleurat

- Monsieur MARGUERITAT Christian
Chef d'equipe, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à Cressat

- Monsieur MEAUME Thierry
Technico Commercial, TIMAC AGRO, SAINT-MALO
demeurant à BOSROGER

- Monsieur NEBOUT Noel
Conducteur d'engins, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Frion

- Monsieur NEHEMIE Christophe
Conducteur ligne de sciage, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Gioux

- Monsieur NEYRET Bernard
Conducteur d'engins, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Felletin

- Madame PAPINI Martine
Chef de depot, BMSO, LA SOUTERRAINE
demeurant à NAILLAT
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- Madame PRAT Anouk
Technicienne Administrative, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à NOTH

- Monsieur ROMERU Pascal
Conducteur pl, TRANSPORTS BERNIS, GUERET
demeurant à SAINT-VAURY

- Monsieur ROUMANEIX Christophe
Opérateur emballage et mécanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Moutier-Rozeille

- Monsieur TIXIER Jean Michel
Carrossier peintre, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à GUERET

- Madame TOURNEBISE CAROLE
AIDE SOIGNANTE, Résidence Jean Mazet, FELLETIN
demeurant à BLESSAC

- Madame VIRAT Sylvie
Technicien de laboratoire, INOVIE GEN-BIO, BRIOUDE
demeurant à MONTAIGUT-LE-BLANC

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur COLMAN Olivier
Charge de poste, COLAS FRANCE, SAINT-VICTOR
demeurant à LUPERSAT

- Monsieur DESMICHEL Jacques
Mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Silvain-Bellegarde

- Madame FEUILLADE France
Technicienne ordonnancement, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Madame FOREST Maryline
Assistante de Gestion Administrative, FRANCE BLEU CREUSE, GUERET
demeurant à CHENIERS

- Madame GAUTHIER Corine
Conseiller relation client, SAUR, ISLE
demeurant à Sardent

- Madame GENDRAUD Christine
Analyste chimie - laboratoire aubert et duval, AUBERT & DUVAL, LES ANCIZES-
COMPS
demeurant à MERINCHAL

- Monsieur GOUNY Claude
Responsable liaisons commerciales et transport, SAINT GOBAIN EUROCOUS-
TIC, GENOUILLAC
demeurant à JOUILLAT
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- Madame JINGEAUD Agnès
Directrice des ventes, SAUTHON INDUSTRIES, GUERET
demeurant à Colondannes

- Monsieur LAVERGNE Eric
Agent de fabrication, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à Aubusson

- Monsieur LEGER Didier
Ouvrier routier, COLAS FRANCE, LA BRIONNE
demeurant à LIZIERES

- Madame LITWINAKI Nathalie
Technicienne polyvalente, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Monsieur MARCINIAK Alain
Magasinier, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à SAINT-MAIXANT

- Monsieur MARGUERITAT Christian
Chef d'equipe, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à Cressat

- Monsieur MUTLU Barbaros
Agent de production qualifie, SAUTHON INDUSTRIES, GUERET
demeurant à Guéret

- Monsieur OLIVEIRA Antonio
Responsable production, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à SAINT-PRIEST-LA-PLAINE

- Monsieur PARADOUX Jean-Louis
Ouvrier Fabrication Moulage, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON
demeurant à VALLIERE

- Monsieur PETIT Pascal
Agent de production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à LINARD

- Monsieur PILIPOVIC Yannick
Gestionnaire de Clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE D'AU-
VERGNE ET DU LIMOUSIN, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame PRAT Anouk
Technicienne Administrative, FONDATION PARTAGE ET VIE, NOTH
demeurant à NOTH

- Madame PROFILLIDIS Marlène
Employée commerciale, CSF, BOURGANEUF
demeurant à BOURGANEUF

- Monsieur RIFFAUD Francis
Conducteur de travaux, COLAS FRANCE, LA BRIONNE
demeurant à NAILLAT
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- Monsieur ROUSSAT Bruno
Technicien bureau etudes, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à Saint-Amand

- Monsieur SIMONNET Daniel
Responsable de groupe, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à CLUGNAT

- Monsieur TIXIER Jean Michel
Carrossier peintre, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à GUERET

- Madame VIRAT Sylvie
Technicien de laboratoire, INOVIE GEN-BIO, BRIOUDE
demeurant à MONTAIGUT-LE-BLANC

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BARDEAU Jean-François
Employé de banque, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE D'AUVERGNE ET
DU LIMOUSIN, LIMOGES
demeurant à SAINT-ETIENNE-DE-FURSAC

- Madame BIGNET Françoise
Assistante contrôle de gestion, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à GENOUILLAC

- Monsieur BONNET Ghislain
Technicien assurance qualite, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à NOTH

- Madame CALMES Michele
Dessinatrice, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur DESMICHEL Jacques
Mecanicien, SCIERIES DES GARDES, FELLETIN
demeurant à Saint-Silvain-Bellegarde

- Monsieur GALLAND Francis
Technicien Bureau d'Etudes, MBDA FRANCE, BOURGES
demeurant à CHENIERS

- Madame LAROCHE Catherine
Assistante contrôle de gestion, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à BONNAT

- Madame MARGNE Isabelle
Chargée d'Accueil, FRANCE BLEU CREUSE, GUERET
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur MARGUERITAT Christian
Chef d'equipe, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à Cressat
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- Madame MINGASSON Ana
Agent renfort production, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA 
CREUSE, GUERET
demeurant à MOUTIER-MALCARD

- Monsieur MOURLON Christian
Agent de Fabrication, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame PRADEUX Isabelle
Chargee de clientele particuliers, LYONNAISE DE BANQUE, GUERET
demeurant à SAINT-VICTOR-EN-MARCHE

- Madame RIBOULET Pascale
Technicien support client, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Monsieur ROUZEAUD Alain
Responsable Qualité, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, GUERET
demeurant à GUERET

- Monsieur THEILLAC Michel
Agent technico-commercial, ESSILOR INTERNATIONAL SAS, CHARENTON-LE-
PONT
demeurant à BEISSAT

- Madame THURMES Josette
Gestionnaire Conseil Allocataires Export, CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES 
YVELINES, MANTES-LA-JOLIE
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur TIXIER Jean Michel
Carrossier peintre, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à GUERET

Article 5 :  Le secrétaire général et  le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

  Guéret, le 

     La Préfète
                 signé : Anne  FRACKOWIAK-JACOBS

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal admi-
nistratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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DDT de la Creuse

23-2023-05-22-00002

Récépissé de déclaration relatif à la réalisation

de travaux de réfection d'un aqueduc sur un

chemin rural commune de SAINT SILVAIN

BELLEGARDE
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DDT de la Creuse

23-2023-05-17-00007

ARRETE DDT - N° AP 23012 portant résiliation de

la convention n° 23/3/10-1988/80-415/4/151/426

conclue entre l'Etat et la commune de Peyrat la

Nonière concernant un logement social au

village de La Fresse à Peyrat la Nonière.
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Arrêté DDT N° AP 23010 portant résiliation de la
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Arrêté préfectoral modificatif à l'arrêté du 22
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Préfecture de la Creuse
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Convention de délégation de gestion relative aux

modalités d'instruction des demandes d'accès à
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

portant attribution d’une subvention sur la
dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 2023

et mise en œuvre du droit de dérogation reconnu à la préfète

Collectivité : syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP)
de Boussac-Gouzon

Projet : interconnexion de réseaux d’eau destinée à la consommation humaine

La préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. 1111-10, L. 2334-32
à L. 2334-39 et R. 2334-19 à R. 2334-35 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Madame Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de
la Creuse ;

VU l'arrêté interministériel du 23 décembre 2002 modifié relatif aux pièces à produire à l'appui d'une
demande de subvention présentée au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) ;

VU l'arrêté  ministériel  du  20  décembre  2013  modifié relatif  au  cadre  budgétaire  et  au  contrôle
budgétaire du ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales ;

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l'Etat
pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2022-12-08-00007 du 8 décembre 2022 portant création du SIAEP Boussac-
Gouzon ;

VU la circulaire interministérielle IOMB2236543J du 8 février 2023 relative à la composition et aux règles
d'emploi des dotations et fonds de soutien à l'investissement en faveur des territoires en 2023 ;

VU la liste des opérations prioritaires pouvant ouvrir droit au bénéfice de la DETR en 2023 telle qu'elle a
été arrêtée et  actualisée,  en tant  que  de  besoin,  par  la  commission  des  élus  compétente  pour  le
département de la Creuse lors de sa réunion du 2 septembre 2022 ;

5, rue Saint-Jean
23200 AUBUSSON
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Sous-préfecture 
d’Aubusson
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VU  l’avis  favorable  spécifiquement  rendu  par  ladite commission  des  élus  DETR,  le  29  mars 2022,
conformément au 8ème alinéa de l'article L. 2334-37 du CGCT ;

VU le dossier  portant demande d’accompagnement sur la DETR de l’opération d’interconnexion de
réseaux d’eau destinée à la consommation humaine  déposé  par le président du SIAEP du Bassin de
Gouzon, le 19 octobre 2021, et déclaré complet le même jour ;

VU, en particulier, la délibération du comité syndical du SIAEP du Bassin de Gouzon n° 2022-48 du 22
novembre 2022 portant  actualisation du plan de financement de l’opération  d’interconnexion  des
réseaux d’eaux entre le SIAEP du Bassin de Gouzon, le SIAEP de la Région de Boussac, dans la Creuse, et
le syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) Rive Gauche du Cher, dans l’Allier, telle qu’elle
est parvenue à la préfecture de la Creuse le 23 du même mois ;

VU  l'autorisation  d'engagement du 17  février  2023 d'un  montant  de 13  523 210  €,  imputée sur  le
programme 119 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;

Considérant  que  l’article  R.  2334-27  du  CGCT  dispose,  dans  sa  rédaction  applicable  aux  dossiers
déposés antérieurement au 31 octobre 2021, que

« Le taux de subvention ne peut être inférieur à 20 % du montant prévisionnel hors taxe de la dépense
subventionnable.

La dotation d'équipement des territoires ruraux ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides
publiques directes à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le
demandeur. A cet effet, le taux de subvention peut être inférieur à 20 % » ;

Considérant que la délibération du comité syndical du 22 novembre 2022 susvisée vise notamment à
solliciter un concours sur la DETR à hauteur de 15 % d’une dépense subventionnable de 7 618 711,49 €
hors taxes ;

Considérant que l’octroi de cette subvention aurait pour effet de porter l’ensemble des concours à
79,84 % du montant total de la dépense subventionnable et qu’ainsi il ne peut pas être fait application
des dispositions dérogatoires portées par le second alinéa de l’article R. 2334-27 du CGCT  dans sa
rédaction applicable au cas particulier telle qu’elle a été rappelée ci-dessus ;

Considérant, en outre, que la circulaire interministérielle du 8 février 2023 susvisée rappelle que le taux
de subvention, au titre de la seule DETR, « ne pourra être, en principe, inférieur à 20 % du montant
prévisionnel HT de la dépense subventionnable. Il n’est désormais plus possible d’y déroger, même afin de
respecter les règles de participation minimale du maître d’ouvrage » ;

Considérant que l’opération concernée présente un caractère hautement stratégique puisqu’elle vise à
assurer, de manière pérenne la sécurisation de l’alimentation en eau de la population de toute la partie
Nord-Est du département de la Creuse ;

Considérant que la demande de  concours sur  la DETR vise, au cas particulier, à compléter  ceux déjà
obtenus  tant  auprès  de  l’agence  de  l’eau  Loire-Bretagne  que  du  Département  de  la  Creuse  sans
toutefois qu’elle ne soit susceptible de porter le montant des aides publiques directes à plus de 80 % du
montant prévisionnel de la dépense subventionnable ;

Considérant également que le décret du 8 avril 2020 susvisé prévoit un droit de dérogation au préfet
sous réserve du respect d’un certain nombre de conditions, et notamment de la justification d’un motif
d’intérêt général et de l’existence de circonstances locales ;

Considérant que le projet d’interconnexions des réseaux présente manifestement un caractère d’intérêt
général,

Considérant qu’il  est également en lien direct avec des circonstances locales,  dans un contexte de
raréfaction de la ressource en eau dont témoignent plusieurs épisodes de sécheresse estivale ;

Considérant qu’il  répond également à une volonté politique forte qui s’est traduite par la fusion, à
compter du 1er janvier 2023, des deux SIAEP en une seule collectivité dénommée SIAEP de Boussac-
Gouzon, sans préjudice des initiatives qui ont été prises autour du volet interdépartemental Creuse-
Allier de ce projet ;
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Considérant que  l’octroi  d’une  dérogation  au  taux  minimum  de  subvention  de  20 %  aura
nécessairement pour effet « de favoriser l’accès aux aides publiques » au sens de l’article 2 du décret du
8 avril 2020 susvisé, et qu’en outre, au cas particulier, il n’est pas susceptible de porter une atteinte
disproportionnée aux objectifs poursuivis par la disposition du CGCT à laquelle il est dérogé ;

Sur proposition de  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  de  M. le  sous-préfet
d'Aubusson,

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaire, objet, montant et taux de la subvention - Dérogation

Une subvention de  1  142 806,72 € (un million cent quarante deux mille  huit cent six euros  soixante
douze cents) est allouée, sur le programme 119 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à
leurs groupements » - Code activité : 0119010101A6 DETR ; Domaine fonctionnel : 0119-01-06, pour la
réalisation de l'opération suivante :

Collectivité bénéficiaire : SIAEP de Boussac-Gouzon.

Opération : interconnexion de réseaux d’eau destinée à la consommation humaine.

Dépense totale H.T. de l'opération : 7 618 711,49 € hors taxes.

Montant prévisionnel de la dépense subventionnable : 7 618 711,49 € hors taxes.

Taux de la subvention : 1  5 %   - ce taux étant retenu dans le cadre d’une dérogation au taux minimal de
20 % mentionné au premier alinéa de l’article R. 2334-27 du CGCT tout en ne portant pas le montant
des aides publiques directes à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable.

Montant prévisionnel de la subvention allouée : 1 142 806,72 €.

Calendrier prévisionnel de réalisation : 2023-2024.

Sans préjudice de l’hypothèse prévue au deuxième alinéa de l’article R. 2334-30 du CGCT, le montant
définitif du concours DETR sera calculé par application du taux de subvention au montant hors taxes
de la dépense réelle, plafonné au montant prévisionnel hors taxes de la dépense subventionnable.

Article 2 : Commencement de l'opération et délais d'exécution

La  collectivité  bénéficiaire  informera la  préfète  de  la  Creuse  du  commencement  d’exécution  de
l’opération.

Si, à l'expiration d'un délai de   deux ans   à compter de la notification d  u   présent   arrêté  , l'opération visée
à l'article 1er n'a reçu aucun commencement d'exécution, la préfète de la Creuse constatera la caducité
du présent arrêté.

Elle pourra, néanmoins, au vu des justifications susceptibles de lui être apportées par la collectivité
bénéficiaire, proroger la validité du présent arrêté pour une période qui ne pourra pas excéder un an.

En tout état de cause, l'opération doit être achevée dans un délai de   quatre ans   à compter de la date  
de la déclaration de son début d’exécution. A défaut, celle-ci sera considérée comme terminée et la
subvention sera alors liquidée dans les conditions prévues à l’article 3 du présent arrêté, étant précisé
qu’aucune demande de paiement de la part de la collectivité bénéficiaire ne pourra être présentée
après l’expiration de ce délai.

La  préfète  pourra,  toutefois,  prolonger,  à  titre  exceptionnel  et par  décision  motivée,  ce  délai
d’exécution pour une durée qui ne pourra pas excéder deux ans.  Elle vérifiera,  au préalable, que le
projet initial n’est pas dénaturé et que l’inachèvement de l’opération n’est pas directement imputable à
la collectivité bénéficiaire.
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Article 3 : Modalités de paiement

Une  avance représentant  30 %  du  montant  prévisionnel  de  la  subvention  pourra  être  versée  sur
demande de la collectivité bénéficiaire et au vu du document informant la préfète du commencement
d’exécution de l’opération.

Des acomptes, n’excédant pas 80 % du montant prévisionnel de la subvention, pourront également être
versés en fonction de l’avancement de l’opération.  Dans cette perspective, la collectivité bénéficiaire
sera tenue de fournir, à l’appui de sa demande :

- un état récapitulatif détaillé dûment signé, mentionnant les références et dates des mandats,
- la copie des factures acquittées.

Le solde de la subvention sera versé après transmission des pièces justificatives de tous les paiements
effectués par la collectivité bénéficiaire  dans le cadre de ce projet. Elles doivent être accompagnées
d’un  certificat  signé  par  son  exécutif  attestant  l’achèvement  de  l’opération,  la  conformité  de  ses
caractéristiques avec les dispositions du présent arrêté et mentionnant le coût final de l’opération ainsi
que ses modalités définitives de financement.

Article 4 : Obligation de publicité

Pendant les travaux comme à l’issue de la réalisation de cette opération, la collectivité bénéficiaire doit
signaler de manière visible, pérenne et explicite la contribution de l'État à son financement, y compris
sur les supports de communication qu’elle serait amenée à utiliser.

Article 5 : Clauses de reversement

La préfète demande le reversement total ou partiel de la subvention :
- si l’affectation de l’investissement subventionné a été modifiée sans son autorisation dans un délai
inférieur à 5 ans à compter de la date d'achèvement des travaux ;
- si elle a connaissance d’un dépassement du plafond de 80% prévu au 2ème alinéa de l'article R. 2334-
27 du CGCT ;
- si elle a connaissance d’une participation de la collectivité bénéficiaire inférieure à 20% du montant
total des financements apportés au projet par des personnes publiques ;
- si l’opération n’a pas été réalisée dans le délai prévu à l’article 2 du présent arrêté.

Article 6 : Délais et voies de recours

Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision, elle peut
faire l’objet :
* d’un recours gracieux adressé à Mme la Préfète de la Creuse ;
* d’un recours hiérarchique adressé à Mme la ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec
les collectivités territoriales ;
* et  un  recours  contentieux  qui,  adressé au  tribunal  administratif  de  Limoges,  2,  cours  Bugeaud  –
CS 40410 - 87011 LIMOGES cedex, peut également être déposé via l’application Télérecours citoyens à
l’adresse www.telerecours.fr.

Il est expressément précisé qu’en cas de recours administratif, le tribunal administratif de Limoges peut
être saisi à l’issue d’un délai de deux mois à compter :
- de la réception d’une décision explicite de rejet ;
- ou, en l’absence d’une telle réponse, de la décision implicite de rejet qui naîtra à l’issue d’un délai de
deux mois à compter de sa réception par l’autorité compétente.
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Article 7 :

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,  M. le  sous-préfet d’Aubusson et M. le  directeur
régional des finances publiques de Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  des  services  de l’État  de la  Creuse et dont  une copie  sera  adressée à la  collectivité
bénéficiaire à titre de notification.

Fait à Guéret, le 22 mai 2023

La préfète,

Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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Préfecture de la Creuse

23-2023-05-26-00001

Arrêté portant dérogation au principe

d'urbanisation limitée en l'absence de schéma

de cohérence territoriale applicable
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Préfecture de la Creuse

23-2023-05-30-00001

Arrêté portant dissolution du syndicat

intercommunal de transport des élèves du

collège de Bonnat
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Secrétariat général commun de la Creuse

23-2023-05-23-00001

Arrêté préfectoral portant répartition des sièges

de la commission locale d'action sociale de la

Creuse
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